
 AVIS À LA POPULATION 

 
PONT DE LA CALIFORNIE – TRAVAUX 

 
En raison de sa vétusté et de sa dangerosité, le pont de la Californie va être démoli et 
reconstruit aux normes des améliorations foncières.  
 
Les travaux ont débuté le lundi 05 février 2024 et dureront jusqu’à environ mi-avril 2024. 
Durant cette période, l’infrastructure sera impraticable et l’accès à l’ouest du pont ne sera 
plus possible.  
 
Nous vous remercions de vous conformer à la signalisation mise en place dans le secteur.  
 

 
 

 
 

GREFFE MUNICIPAL – FERMETURE  
LE MARDI 27 FÉVRIER 2024 EN SOIRÉE 

 
Nous vous informons que le Greffe municipal sera exceptionnellement fermé le mardi 
27 février 2024 de 17h00 à 19h00. Il sera possible de venir uniquement lors de 
l’ouverture du matin, soit de 08h15 à 11h45.  
 

 
 

ACTIONS DE NETTOYAGES – MARS 2024  
 

Le samedi 02 mars 2024, Pro Natura organise, en collaboration avec l’Association pour la 
sauvegarde du Léman, un nettoyage des roselières des Grangettes de 08h30 à 17h00. 
Renseignements et inscriptions sur : https://www.pronatura-grangettes.ch/fr/nettoyage-
Grangettes-2024 (lien relayé dans les Actualités du site www.noville.ch).  
 
Les samedi et dimanche 16 et 17 mars 2024, la fondation M.A.R.T. organise une opération 
de ramassage des déchets dans le secteur du Fort, de 08h30 à 17h00. Renseignements 
et inscriptions sur : https://www.mart.ch/prochains-evenements/action-nature-
ramassage-de-dchets-rserve-du-fort-noville. (lien relayé dans les Actualités du site 
www.noville.ch).   
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 AVIS À LA POPULATION 

 
VOTATIONS – RAPPEL  

 
La population suisse est appelée à se prononcer le dimanche 03 mars 2024 sur deux 
objets en matière fédérale : l’initiative pour une 13e rente AVS et l’initiative sur les rentes.  
Pour que votre vote soit pris en considération, trois étapes doivent être respectées.  
Étape 1 : Remplir les bulletins  
Remplissez le bulletin de vote ou le bulletin électoral et glissez le(s) bulletin(s) dans 
l’enveloppe de vote jaune. 
Fermez l’enveloppe de vote jaune pour protéger le secret de votre vote. 
Étape 2 : Compléter la carte de vote  
Prenez la carte de vote et détachez le volet de transmission après avoir pris note des 
informations qui figurent au dos. 
Inscrivez votre date de naissance complète (jour - mois - année) et signez la carte de vote. 
Étape 3 : Glisser le tout dans l’enveloppe de transmission  
Prenez d’une part l’enveloppe jaune fermée contenant le(s) bulletin(s) à l’intérieur et 
glissez-la dans l’enveloppe de transmission. 
Puis, prenez la carte de vote et glissez-la également dans l’enveloppe de transmission, de 
façon à ce que l’adresse de l’aministration communale apparaisse dans la fenêtre. 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

VENTE DE VIN 
 
Les habitants de la Commune désirant encore acquérir du vin de la récolte 2022 (seules 
des bouteilles de 75 cl sont disponibles) sont priés de s’inscrire en appelant le Greffe au 
021.967.15.25, en adressant un courriel à greffe@noville.ch ou en renvoyant le bulletin 
ci-dessous, jusqu’au vendredi 08 mars 2024.  
La distribution des bouteilles aura lieu le samedi 16 mars 2024 de 10h00 à 12h00, au 
dépôt de la voirie (Battoir).   
………………………………………………………………………………………………………………………………… 

VENTE DE VIN – SAMEDI 16 MARS 2024 

Prénom :  Nom :  

Nombre de cartons (6 bouteilles à CHF 60.00)  :   

 

1 2 
 

3 
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